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Appel à manifestations d’intérêt
Sociétés universitaires et de recherche

Laurent Buisson
Secrétariat général pour l’investissement
Programme Centres d’excellence



Le secrétariat général pour 
l’investissement

Veiller sous l’autorité du Premier ministre à la 
cohérence de la politique d’investissement de l’Etat

Un Grand plan 
d'investissement de 57 

milliards d’euros.

Accompagner les réformes 
structurelles 

Répondre aux enjeux de 
modernisation de notre    

économie

Le Programme
d’investissements

d’avenir (PIA) lancé en
2010.

Offrir des perspectives de 
croissance

Financement de projets
innovants

Mission d’évaluation
des investissements

publics

Coopération avec la 
Banque européenne

d’investissement
dans le cadre du 

plan Juncker



La Commission Juppé-Rocard

• « Une impulsion exceptionnelle et de grande ampleur [est] 
indispensable si l’on souhaite permettre à la France de tenir 
son rang dans la compétition mondiale et de figurer parmi les 
nations les plus innovantes et les plus dynamiques »

• « La première exigence est donc de former ceux qui 
déplaceront les frontières de la connaissance : miser sur 
l’enseignement supérieur et la recherche scientifique, 
technologique et en sciences humaines, donner les moyens à 
nos chercheurs de réussir au plus haut niveau, attirer ou 
garder en France les meilleurs talents »

• « Cet investissement dans l’enseignement supérieur, la 
recherche et l’innovation constitue le premier axe retenu par 
la Commission […] »



Le programme des 
investissements d’avenir

Enseignement supérieur,
formation et recherche 

Filières industrielles

Transition énergétique 
et développement

Numérique

Industrie aéronautique, 
spatiale et défense

Santé et sciences de la vie



Les modes de financement du PIA

Les dotations non consomptibles et leurs intérêts
• affectés pour une durée : laboratoires d’excellence LabEx
• dévolus aux initiatives d’excellence confirmées IdEx/ISITE

Les subventions et dotations décennales
• attribuées sur quelques années : équipements d’excellence 

EquipEx
• réparties sur 10 ans : nouveaux cursus à l’université NCU

Les avances…
• remboursables aux entreprises : projets structurants des pôles 

de compétitivité PSCPC
• en compte courant d’associés / augmentation / réduction de 

capitaux : sociétés d’accélération du transfert de technologie 
SATT

Les fonds propres



Les sociétés universitaires 
et de recherche

Objectif
• Renforcer l’autonomie des universités, des écoles, 

des organismes…

• Développer de nouveaux modes de gestion

• Valoriser l’ensemble de leurs compétences et actifs
• Patrimoine immobilier

• Développer l’activité de formation continue

• Renforcer les liens avec le monde socio-économique

• Diversifier leurs ressources au service de leurs 
missions

• Accompagnement législatif



Les sociétés universitaires 
et de recherche

Modalité d’intervention du PIA3
• Participation au capital d’entreprises créées pour 

valoriser ces compétences et ces actifs
• Pas de subvention ou d’avance remboursable

• Modèle très différent de celui des SATTs

• Sociétés de projets et/ou d’exploitation

• Financement non Maastrichtien
• Intervention de l’Etat en investisseur avisé

• La SUR doit être bénéficiaire
• La pertinence du modèle économique est essentielle

• La liquidité de l’investissement doit être garantie
• L’Etat doit pouvoir céder à terme sa participation



Les sociétés universitaires 
et de recherche

Valoriser le patrimoine immobilier des 
établissements

• Actifs immobiliers au service direct des missions
• mise à disposition de foncier et/ou de bâtiments
• logements, locaux d’entreprises, services, commerces 
• tirer parti de l’effet cluster des campus qui crée de la valeur

• Transition énergétique
• optimisation du parc
• travaux de rénovation
• production d’énergie, vente éventuelle…

• Activités rentables
• accueil d’activités hors missions pour générer des ressources
• transformation majeure de la gestion des actifs immobiliers



Les sociétés universitaires 
et de recherche

Développer l’activité de formation continue
• gestion et commercialisation de l’activité de 

formation continue
• Formations non diplômantes

• stages courts

• formations à destination des entreprises et des branches

• …

• Formations portant sur des réalisations issues de la
recherche (licence, brevet, recherche-action, etc.) visant un
public spécifique particulièrement intéressé du fait de son
activité professionnelle



Les sociétés universitaires 
et de recherche

Renforcer les liens avec le monde socio-
économique

• Patrimoine matériel
• incubateurs et hôtels d’entreprises 
• usines-écoles et plateformes technologiques

• Patrimoine immatériel
• édition
• bases de données et collections, 
• vente de produits ou de services issus de la recherche
• valorisation de la « marque » de l’établissement…

Attention à l’articulation et à la cohérence 
avec les SATT, IRT/ITE, IHU…



Secrétariat général 
pour l’investissement

Merci pour votre attention !

laurent.buisson@pm.gouv.fr


